
Reçu le jeudi 17 Mai 2018  (28)

Responsable Réponse: CS-URBANISME

Chrono : 17/05/2018-28



















































1

Monsieur et Madame Rohland 

21, rue Gambetta 

92140 Clamart 

Email : esnard.leila@wanadoo.fr 

 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur 

Modification n°1 du PLU 

Direction de l�Urbanisme et du Logement de Clamart 

Centre administratif 

1-5, avenue Jean Jaurès 

92140 Clamart 

 

Par lettre RAR (1A 131 923 8773 6) et par courriel (modificationpluclamart@valleesud.fr) 

 

Clamart, le 6 juin 2018 

 

Objet : Enquête Publique (Modification n°1 du PLU) - Extension de la zone UE rue 

Gambetta 

 

Monsieur,  

 

Nous sommes habitants de la rue Gambetta à Clamart. 

 

Nous avons lu les modifications envisagées du PLU et nous nous réjouissons qu�elles aillent 

dans le sens d�une meilleure protection des quartiers pavillonnaires de Clamart qui en font 

tout son charme. Nous notons à ce sujet qu�il est prévu d�étendre la zone UE dans le sens 

d�une plus grande cohérence et pour mettre en valeur l�architecture clamartoise et le bien-

être des habitants. 

 

Dans ce  cadre, nous souhaitons attirer votre attention sur la problématique suivante qui n�a 

pas fait l�objet de proposition de modification dans le projet de modification n°1 du PLU.  

 

Le projet de modification du PLU prévoit de revoir le zonage et d�affecter certaines zones qui 

ne sont actuellement pas en zone UE de façon à les y inclure.   

 

Monsieur et Madame Rohland 

21, rue Gambetta 

92140 Clamart 

Email : esnard.leila@wanadoo.fr 



2

 

 

 

Ce devrait être incontestablement le cas de la rue Gambetta. Malheureusement, cela n�a pas 

été prévu par le projet de modification et cela suscite notre inquiétude. 

 

La rue Gambetta est une rue pavillonnaire, très arborée, qui comporte plusieurs maisons 

retenues comme éléments de patrimoine d�intérêt local. Elle possède en effet un style très 

particulier avec ses maisons datant de la fin 19ème et du début 20ème qui forment une 

harmonie incontestable et une perspective remarquable. C�est ainsi que les propriétés 

situées au 11 bis, au 19 et au 29 de la rue Gambetta sont d�ailleurs inscrites comme 

éléments de patrimoine d�intérêt local à maintenir au titre de la Zone de Protection du 

Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP).  

 

Or, la rue Gambetta est actuellement partagée entre zone UA et zone UE. Le côté impair de 

la rue est intégralement en zone UE (et est également protégé au titre de la ZPPAUP), 

tandis que le coté pair de la rue est pour deux tiers en zone UE et pour un tiers en zone UA 

avec un curieux décroché (voir plan ci-dessous). 

 

Extrait du zonage PLU

(en jaune : UE ; en orange : UA)

Extrait du cadastre

(Rue Gambetta)
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En réalité, ce zonage s�explique originellement de la façon suivante : 

 

 les parcelles donnant exclusivement rue Gambetta ont été incluses dans le zonage 

UE 

 les parcelles  donnant exclusivement avenue Jean-Jaurès ont été incluses dans le 

zonage UA 

 les parcelles traversantes dont les bâtiments construits donnaient avenue Jean-

Jaurès et dont les jardins donnaient rue Gambetta ont été incluses dans le zonage 

UA 

 

Le découpage était cohérent puisqu�il n�avait pas été envisagé que les parcelles traversantes 

fassent l�objet de constructions au niveau des jardins donnant sur la rue Gambetta. La 

cohérence, la perspective architecturale et l�élégance de cette rue pavillonnaire semblaient 

donc ainsi préservées. 

 

Or, il apparaît qu�à plusieurs reprises, certains promoteurs immobiliers ont envisagé de 

construire des bâtiments au niveau des jardins des parcelles traversantes avenue Jean-

Jaurès et rue Gambetta, en suivant les règles applicables à la zone UA, c�est à dire avec des 

hauteurs beaucoup plus hautes que celles des parcelles environnantes (côtés et en face) et 

sans retrait à partir de la rue, alors que les pavillons aux alentours sont tous construits en 

retrait de la rue, ce qui permet des espaces de respiration dans une rue étroite. 

 

Nous souhaitons par conséquent attirer votre attention sur la nécessité de faire passer en 

zone UE le décroché figurant sur le schéma et qui correspond aux jardins actuels des 

bâtiments construits sur l�avenue Jean-Jaurès.  

 

A notre sens, et cela est déjà le cas plus haut dans la rue, il est tout à fait possible de scinder 

le zonage d�une même parcelle (voir pour exemple ci-dessous, la parcelle n°63 de la rue 

Gambetta partiellement en zone UE et partiellement en zone UA). 
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Extrait du cadastre

(Rue Gambetta)

La parcelle n°63 est identifiée par le point

rouge sur le plan

Extrait du zonage PLU (rue Gambetta)

(en jaune : UE ; en orange : UA)

La parcelle n°63 est partiellement en

zone UE et partiellement en zone UA

Ainsi, les nouveaux espaces intégrés à la zone UE se trouveraient dans le prolongement du 

zonage UE existant dans la rue, ce qui rendrait sa pleine cohérence au zonage et assurerait 

le respect du caractère pavillonnaire de la rue et de ses espaces de respiration s�agissant 

d�une rue étroite. 

 

Cela permettrait ainsi de s�assurer que les constructions donnant sur la rue Gambetta qui 

viendraient à être construites s�insèreront dans leur environnement, sans réduire et 

dénaturer la perspective architecturale et arborée de la rue.  
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Bas de la rue Gambetta (à gauche : zone UE ; à droite : zone UA à partir de la grille verte) 

 

 

Bas de la rue Gambetta (vue dans l�autre sens ; à gauche : zone UA ; à droite zone UE) 

 

 

Maisons (R+1+ combles) faisant face aux parcelles de la rue Gambetta situés en zone UA 

 

Nous attirons à cet égard votre attention sur le fait que les nouvelles règles prévues par le 

projet pour les zones de transition entre les zones UE et UA ne nous semblent ni adaptées ni 

suffisantes dans ce cas précis. En effet, il ne s�agit pas d�effectuer une transition douce entre 
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deux zones, mais de tenir compte de l�environnement immédiat et de la cohérence de la rue. 

Ainsi, et pour exemple, si l�on appliquait uniquement les règles de transition prévues, les 

nouvelles constructions n�auraient pas l�obligation d�être édifiées en retrait de la rue, ce qui 

viendrait considérablement réduire et dénaturer la perspective architecturale et arborée de la 

rue, alors que les pavillons de cette rue étroite sont justement édifiés en retrait. 

 

La rue Gambetta a ainsi vocation à figurer dans la zone UE. Le petit triangle concerné par 

notre lettre n�avait de raison d�être en zone UA que parce qu�il n�avait pas été envisagé que 

les jardins des bâtiments de ces parcelles puissent un jour être remplacés par des 

constructions. 

 

Nous proposons donc que la zone UE soit étendue pour inclure la portion de la rue 

Gambetta actuellement en zone UA, dans le prolongement de la zone UE existante 

(voir sur le schéma ci-dessous, la portion en vert).   

 

 

 

Nous vous remercions par avance de l�attention que vous porterez à cette lettre et vous 

prions d�agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l�expression de nos salutations 

respectueuses. 

 

 



7

Leila et Olivier ROHLANDLeila et Olivier ROHLAND




































































